
Declaration de Son Excellence Monsieur Henri DJOMBO 
Ministre de l'Economie Forestiere et de 

l'Environnement de la Republique du Congo 

Segment de haut Niveau 

1oeme Conference des Parties de la Convention- Cadre 
des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

6 - 17 Decembre 2004 
Buenos Aires, Argentine 



Monsieur le President, 

C'est avec un grand plaisir que je prends la parole, au nom du Congo, a 
ce panel sur la Technologie et Changement Climatique. 

Les changements climatiques ant de graves repercussions sur l'homme 
et la nature dans plusieurs regions du monde. De nombreux pays en 
developpement sont particulierement vulnerables a leurs effets. 

La protection du climat mondial, qui est une mission universelle, doit 
necessiter qu, ii soit applique le Principe des responsabilites communes 
mais differenciees. 

Monsieur le President, 

C'est ici le lieu de rendre un hommage merite a la Federation de Russie 
qui, en ratifiant le Protocole de Kyoto, introduit un mecanisme novateur 
pour la cooperation entre les pays developpes et les pays en 
developpement en matiere de protection du climat a travers le 
Mecanisme pour un Developpement Propre (MDP). 

Je souhaiterais que : 

• la dixieme session de la Conference des Parties a la Convention­
Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques retienne 
le role ecologique des fon~~ts tropicales, puits naturel dans la 
sequestration du carbone mondial, qu, elle initie une reflexion sur 
la prise en compte de ce role et fasse evaluer les incitations 
financieres a la conservation de ces forets en terme de credits de 
carbone. J, aimerais a cet effet que les autres Bassins forestiers du 
monde s, associent a cette preoccupation ; 

• le Secretariat Executif de la Convention sur les Changements 
Climatiques s 'associe au Secretariat du Forum des Nations Unies 
sur les Fon~~ts dans la mise en reuvre des conclusions de la 
Conference Internationale sur le transfert des technologies 
~cologiquement viables pour une gestion durable des forets, tenue 
a Brazzaville en fevrier 2004, ainsi que celles de la Conference de 
Bonn sur les energies renouvelables de juin 2004 ; 
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• la communaute internationale appuie les pays en developpement 
dans le renforcement des capacites et la promotion de nouvelles 
technologies respectueuses de I' environnement pour assurer leur 
securite alimentaire, couvrir leurs besoins energetiques et 
developper les industries propres ; 

• le fonds special pour les Changements Climatiques, le fonds 
d'adaptation et le fonds special des pays les mains avances soient 
operationnels pour la realisation des activites des projets identifieS 
dans les communications nationales initiales des pays en 
developpement. 

Monsieur le President, 

Je profite de I' occasion qui m ' est offerte pour informer la COP-10 sur la 
tenue du deuxieme Som met des Chefs d ' Etat sur la conservation et la 
gestion durable des ecosystemes forestiers d, Afrique Centrale, les 4 et 5 
fevrier 2005, a Brazzaville au Congo, Ce Sammet represente un espoir, 
car les dirigeants des pays d 'Afrique Centrale, du GS et des institutions 
internationales vont se pencher ensemble sur la preservation du 2eme 
poumon ecologique mondial apres I' Amazonie et ceuvrer ainsi pour 
I' attenuation des changements climatiques. 

Je vous remercie ! 
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